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• Mettre en copie « contact@footballsourds.com » pour toute 
correspondance. 

• Envoyer l’adresse du stade et heure du coup d’envoi 21 jours avant 
• la/les rencontre(s) sans oublier le justificatif du service des sports 

de la mairie 
• Si indisponibilité d’avoir des arbitres, nous envoyer le justificatif. 
• Si absence d’arbitres le jour du/des match(s), voir RSG – Article 22. 
• Remplir lisiblement et en majuscule la feuille de match. 
• Il est possible de jouer le dimanche exceptionnellement et ce, en cas 

d’indisponibilité de jouer le samedi. (Nous envoyer le justificatif)
•  Les originaux des FDMs sont à conserver par le club jusqu’à la 

prochaine RAC 2026. 
 
 
 

  
 
 

 
Le calendrier de la CFFS a été mis à jour afin d’intégrer les dates de la DCL 
(U21, Futsal et Football à 11), ainsi que celles des stages EDF féminins. 
 
Vous pouvez le consulter sur le site de la CFFS, rubrique « Clubs / 
Documents ». 

CONSIGNES À RESPECTER 

DÉCES de Mr PAULIN Pierre (29/03/1940 – 16/09/2025) 

 
La CFFS a la profonde tristesse d’annoncer le 
décès de M. Pierre Paulin, grande figure de 
l’ESS Vitry et de la FSSF. 
Il fut également international sourd dans les 
années 1960, comptant 27 sélections en 
équipe de France. 
Toutes nos pensées émues accompagnent 
son épouse ainsi que sa famille dans cette 
douloureuse épreuve. 

MAJ du CALENDRIER CFFS 
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ATTENTION : Veuillez lire attentivement les informations concernant 
vos joueurs et joueuses. De nombreux dossiers comportent encore des 
documents manquants ou des erreurs. 
 
Pour les nouveaux joueurs et nouvelles joueuses, l’ensemble des 
informations utiles est disponible sur le site de la CFFS, dans la rubrique « 
Discipline ». 
Vous y trouverez notamment : 

• les documents relatifs au surclassement, 
• la pièce d’identité, 
• l’audiogramme ISCD, 

ainsi que le formulaire d’engagement nouveau joueur. 
Important : l’accord préalable de la CFFS est indispensable pour valider la 
qualification de vos joueurs et joueuses. 
 
 

 
 

 

 

SUSPENSIONS au 30/09/2025 

DOSSIER NOUVEAUX JOUEURS / NOUVELLES JOUEUSES 
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Retrouvez toutes les infos sur le site de la CFFS 
www.footballsourds.com 

 
Sportivement vôtre 

 
Stéphane Tuccillo 

DS Football Sourds 

PROCHAINE JOURNÉE DU 04/10/2025 


